
Supp 1 au bulletin n°173 nov-dec 19 
Déposé le 30 décembre 2019 

 

 Dans chaque école fran-
çaise, c’est un-e professeur-e 
des écoles qui occupe la fonc-
tion de direction, à laquelle 
incombent de multiples 
tâches. Entre leur travail d’en-
seignant·es, leurs missions de 
coordination de l’équipe et 
leur rôle d’interface entre 
l’école et ses partenaires, les 
directrices et directeurs 
d’école ne ménagent pas 
leurs efforts. 
 Frédéric Grimaud, cher-
cheur au sein du chantier tra-
vail du SNUipp-FSU, a mené 
des entretiens cliniques avec 
des collectifs de directrices et 
directeurs dans les Bouches-
du-Rhône afin de comprendre 
ce qui se joue sur le terrain, 
au cœur de leurs activités de 

travail. Il explore dans cet ou-
vrage des dilemmes qui font 
de la direction un travail 
complexe et riche mais aussi 
parfois «contrarié» lorsque la 
qualité du travail devient im-
possible. 
 Résoudre des conflits 
entre élèves,  accueillir un pa-
rent énervé, trouver un em-
ployé communal pour chan-
ger une ampoule,  gérer les 
appels, dépanner le photoco-
pieur en panne, traiter plu-
sieurs informations en même 
temps… sont autant de fa-
cettes du travail dont la quali-
té se discute, tout au long de 
ce livre, sans que le dernier 
mot ne soit jamais dit. 

La participation est ouverte à toutes et tous, syndiqué.es ou non 
(matin et/ou après-midi) 

Inscription sur http://85.snuipp.fr (repas possible sur place) 

Pour la journée : envoyer courrier à l’ IEN avant le 10 janvier - Pour la 1/2 journée : 48h avant 

 Frédéric Gri-

maud est professeur 
des écoles en ULIS et 
chercheur au sein du 
groupe ERGAPE 
(Ergonomie de l’acti-
vité des profession-
nels de l’éducation) 
rattaché à l’Université 
d’Aix-Marseille. 
 Il participe à un 
chantier de recherche 
avec le SNUipp-FSU 

qui poursuit un 
double objectif : étu-
dier et transformer le 
travail réel des pro-
fesseurs des écoles et 
permettre aux ensei-
gnants de retrouver 
du pouvoir d’agir, 
autrement dit de re-
prendre la main sur 
notre métier. Com-
prendre le travail 
pour le changer, 
changer le travail 
pour le comprendre 
apparaît donc comme 
une préoccupation 
fondamentale dans 
son travail de re-

cherche. 
 Après un pre-
mier livre intitulé « Le 
travail hors la classe 
des professeurs des 
écoles » , Frédéric 
Grimaud s’est intéres-
sé à la direction et au 
fonctionnement de 
l’école. 

Frédéric Grimaud  

Mardi 11 février - 9h à 16h30 - espace Rivoli à La 

Profs des écoles,  
sortons du travail « contrarié » 

Programme: 
 

matin :  Le travail hors la classe 
 

après midi : Travail contrarié de 
la Direction et du  

fonctionnement de l’école 
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Bureaux du SNUipp-FSU 
Vendée Espace Rivoli 

(61 bd de Rivoli) 

Seulement 140 places disponibles ! 

http://85.snuipp.fr/spip.php?article2730&var_mode=calcul
http://85.snuipp.fr/spip.php?article2730&var_mode=calcul
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Prof des écoles, 

 La participation à une journée de formation syndicale est un droit 
garantit à toutes et à tous, sous réservé de l’intérêt du service. Cela signifie que 

le service public ne doit pas être interrompu, et donc nous concernant, que 
l’école ne soit pas fermée et que  les élèves soit accueillie dans le respect des 
conditions de sécurité. 
 Pour participer, il faut solliciter un congé pour formation syndicale 
auprès de son supérieur hiérarchique, soit l’IEN, avec un délai d’un mois. Il faut 
donc envoyer son courrier avant vendredi 10 janvier 2020 dernier délai (par 
voie postale ou par courriel après avoir été signé). 
 Pour participer seulement à une demi-journée, il faut informer son IEN 
au moins 48h avant (modèle courrier sur notre site internet). 

MODELE DE DEMANDE DE CONGE POUR UNE JOURNÉE DE 
FORMATION SYNDICALE 

  
 
 Conformément aux dispositions de la loi N° 84/16 du 11/01/1984 
(article 34, alinéa 7) portant statut général des fonctionnaires (2), 
définissant l'attribution des congés pour formation syndicale avec 
maintien intégral du salaire, j'ai l'honneur de solliciter un congé le mardi 
11 février 2020 pour participer à un stage de formation syndicale.  
 
 Ce stage se déroulera à La Roche sur Yon et il est organisé par 
le SNUipp-FSU de Vendée sous l'égide du Centre National de 
Formation Syndicale de la FSU, organisme agréé figurant sur la liste 
des Centres dont les stages ou sessions ouvrent droit aux congés pour 
la formation syndicale (JO du 10/02/1995 et arrêté du 13/01/ 2009 pour 
la fonction publique). Il a été déclaré auprès de Madame l ’IA-DASEN de 
Vendée par courrier en date du 12/12/2019. 
 
A...................................., Le.................................... 
 
Signature 

 Le métier d'enseignant
-e ne se limite pas à « faire 
classe » : il y a aussi un 
avant, un après. Aussi les 
contours des horaires de tra-
vail sont-ils difficiles à définir 
et ce travail « invisible » - 
qui prend toujours sa source 
dans la réflexion pour amé-
liorer les apprentissages - 
n'est pas reconnu. Chahu-
té.es par l'image qu'ils se 
font de la « bonne » ensei-
gnante et du « bon » enseignant, les 
enseignant.es ne ménagent pas leur 
peine, au prix de leur sommeil, de leur 
temps libre, de leur vie personnelle. 
 Les intéressé.es peinent à décrire 
la réalité de ce travail, n'ayant ni le 
temps ni les outils pour analyser ce 
qu'ils font. Mais le constat d'épuise-
ment professionnel, voire les pro-
blèmes de santé graves, que peut con-
naître une partie des enseignantes sont 
les symptômes d'une crise du travail 
enseignant. Les causes sont bien sûr à 
trouver dans l'organisation du système 
éducatif, dans l'absence d'accompagne-
ment, dans les réalités de conduites de 

classe difficile et dans toutes 
les activités périphériques 
menées par les enseignantes. 
 Cet ouvrage permet de 
réfléchir à ces activités. Il est 
trop facile de penser que les 
difficultés relèvent de pro-
blèmes personnels, de pos-
ture inadaptée, quand on 
sait comment, investi.es, 
créatif-ves, inventif-ves et 
engagées, les professeur-es 
des écoles tiennent le sys-

tème à bout de bras. 

 Nous avons toujours le sentiment de 

ne pas remplir nos missions en étant absent 
de la classe. 
 Et pourtant ! L’exercice de notre 
métier nous appelle à prendre de la distance 
par rapport à la classe. Les moments de 
respiration sont infimes. Le SNUipp-FSU a 
pris les précautions nécessaires pour que 
vous puissiez en prendre un…. sans 
culpabiliser. 

Sortons du travail « contrarié » ! 

 

http://85.snuipp.fr/spip.php?article2730&var_mode=calcul

